
 
 

Municipalité de Rémigny 
 
PROVINCE DE QUÉBEC…TÉMISCAMINGUE 
MUNICIPALITÉ DE RÉMIGNY 
 
 
AJOURNEMENT DE LA SÉANCE ORDINAIRE du 11 août 2025 conseil de la Municipalité de 
Rémigny, tenue à la salle du conseil municipal, située au 785, rue Principale, à Rémigny LE 
LUNDI 18 AOÛT DEUX MILLE VINGT-CINQ (2025) à dix-neuf heures trente 17 h. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
 
SONT ABSENTS : 
 
Madame Cindy Coderre 
Madame Samantha Dufresne  
Monsieur Steve Filteau 
Madame Nicole Lefebvre  
Monsieur Yves Rainville 
Monsieur Marc Landry 
 
Sous la présidence de la mairesse, Madame Cathy Bruneau, la séance est ouverte à 17 h . 
 
Est également présente : Madame Stéphanie Talbot, directrice générale par intérim. 
 
1. Ouverture de la séance 

 
Le quorum ne peut être constaté, aucun membre du conseil n’est présent. 
 
La directrice a annulé la rencontre prévue pour l’attribution du contrat en lien avec le projet 
de mise aux normes des installations septiques résidentielles puisqu’aucune soumission 
n’a été reçue. Un suivi sera effectué avec l’ingénieur au dossier pour planifier la suite. 
 
Tous les conseillers ont été avisés par courriel de l’annulation. La direction a également mis 
une affiche sur le lieu de réunion afin d’aviser la population du changement. Un suivi sera 
fait à la prochaine séance. 
 
 
 
 
 
 
 

_____________________________ __________________________________ 
Cathy Bruneau Stéphanie Talbot 
Mairesse Directrice générale et greffière-trésorière par 

intérim 
 
 
Je, Cathy Bruneau, mairesse, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 
à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 


